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Vue en plan - Rez-de-chaussée
Ech. 1/100

Implantation
Ech. 1/250

Vue en plan - Etage +1
Ech. 1/100

Vue en plan - Comble
Ech. 1/100

H/B = 594 / 1189 (0.71m²) Allplan 2022

Modifications parcelles 2301 et 2299/3402 selon les remarques de l'Administration communale Bous le 26.04.2022 par mail

Index:Phase:

Maître d'ouvrage:

Objet:

Documents:

Date: Echelle: Numéro:

Numéro de projet:

b rchitectes
s o c i e t e   a   r e s p o n s a b i l i t e   l i m i t e e
a+

26/10/2021 TD

1:250/1:100 1026/10/2021 4.00AUTORISATION

Implantation,Vues en plan

Maître d'ouvrage: Architecte

Avant les travaux l'adjudicataire ou l'exécutant doit vérifier la cotation et le dimensionnement des ouvrages vérifier l'état,
la situation, la profondeur réelle du réseau d'égouttage et faire part de ses investigations à l'auteur du projet,
faire établir à ses frais l'état des lieux des propriétés voisines.
Un bureau d'études de stabilité sera chargé par le maître de l'ouvrage du calcul de la charpente, des bétons armés,
des poutres métalliques et éléments de structures ainsi que du contrôle de l'état des structures existantes.

La cotation figurant au plan pour les ouvrages ci-dessous n'est donnée qu'à titre indicatif et n'engage en rien la responsabilité de
l'architecte auteur du projet.
Ce plan reste la propriété exclusive de b+ architectes s.à.r.l., il ne peut en aucun cas être communiqué à des tiers sans
accord préalable.

L'adjudicataire ou l'exécutant a pour obligation de mettre en œuvre les matériaux tel que décrit dans le certificat de performance
énergétique, dans le cas de changement de matériaux, la valeur Umax de la paroi, toiture, dalle...sera impérativement identique
ou inférieure à celle indiquée dans le certificat de performance énergétique.

Transformation de 3 bâtiments

Magali Hoarau

Magali Hoarau

Magali Hoarau
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Objet:

Documents:

Echelle: Numéro:

Maître d'ouvrage: Architecte

Avant les travaux l'adjudicataire ou l'exécutant doit vérifier la cotation et le dimensionnement des ouvrages vérifier l'état,
la situation, la profondeur réelle du réseau d'égouttage et faire part de ses investigations à l'auteur du projet,
faire établir à ses frais l'état des lieux des propriétés voisines.
Un bureau d'études de stabilité sera chargé par le maître de l'ouvrage du calcul de la charpente, des bétons armés,
des poutres métalliques et éléments de structures ainsi que du contrôle de l'état des structures existantes.

La cotation figurant au plan pour les ouvrages ci-dessous n'est donnée qu'à titre indicatif et n'engage en rien la responsabilité de
l'architecte auteur du projet.
Ce plan reste la propriété exclusive de b+ architectes s.à.r.l., il ne peut en aucun cas être communiqué à des tiers sans
accord préalable.

L'adjudicataire ou l'exécutant a pour obligation de mettre en œuvre les matériaux tel que décrit dans le certificat de performance
énergétique, dans le cas de changement de matériaux, la valeur Umax de la paroi, toiture, dalle...sera impérativement identique
ou inférieure à celle indiquée dans le certificat de performance énergétique.
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